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FRANCE ET ETATS-UNIS D'AMERIQUE s PROPOSITION RELATIVE A LA 

PROCHAINE SESSION DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'SOMME 

La Commission reconnaît qu'en approuvant la présente Déclaration, elle 

n'a pas achevé sa t$che, qui consiste à préparer une charte des droits de 

l'homme» Cette charte comprend une déclaration, un pacte et des mesures 

d application. 

La Déclaration n'est qu'une partie de la Charte des droits. Il est 

essentiel d'achever la rédaction d'un pacte auquel seraient Incorporées 

des mesures d'application. 

La Commission recommande au Conseil économique et social de prévoir 

la réunion de la Commission immédiatement après la huitième session du 

Conseil, en I9U9, afin d'achever la rédaction du pacte et du texte relatif 

aux mesures d'application. 


